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Launching of the “Publish What You Pay” Cameroonian Coalition
The Cameroonian civil society announces the launching of the “Publish What You Pay Coalition” on December 6, 2005. It thus joins an international campaign that groups more than 300 member organizations. The goal of the international campaign is to improve the management of revenues generated by extractive activities in order to fight against corruption and contribute to poverty eradication. 
The goal of the Cameroonian coalition, which is made up of both religious and civic organizations, will watch over the implementation of the governmental action plan on the promotion of transparency in the extractive industry Sector.
Publish What You (PWYP) is an international campaign that aims to greater transparency in payments and management of revenues collected from the oil, gas and mining operations in resource-rich developing countries. PWYP is supported by an international coalition of more than 300 development organizations, involved in the fight against corruption and the defense of human rights. Member organizations come from 50 different countries. These organizations hold that revenue transparency is an essential condition to reduce poverty, promote a fair and just development, increase social responsibility and reduce corruption in resource-rich developing countries. 
Internationally, the PWYP campaign demands that financial markets and international accounting standards require oil, gas and mining companies to publish their net payments to governments (for more: www.publishwhatyoupay.org). The extractive industries are present in more than 50 developing countries, with total populations of 3.5 billion people, half of which live in extreme poverty conditions. Like in other countries, the management of oil revenues in Cameroon has not so far contributed to significant development. 
Cameroon joined the Extractive Industry Transparency Initiative (EITI) during the EITI conference held in London in March 2005. The minister of finance, Mr. Polycarpe Abah Abah, who represented Cameroon in the London conference, solemnly declared that the Cameroonian government would join the EITI. This declaration was followed on June 16, 2005 by a bill allowing the creation of a managing committee and the implementation of EITI. Placed under the authority of the Ministry of Finance, this committee is made up of government, private sector and civil society representatives. An Action plan has been elaborated by the committee and is currently being approved.
The fact that Cameroon joined the EITI and the conception of a national EITI action plan are encouraging signs. However, civil society must remain engaged in:

· Improving the quality of consultation of civil society actors, which is a fundamental requirement of the EITI process in the implementation of the action plan and the subsequent phases;

· Improving the quality of the action plan, notably as far as publication and dissemination of information are concerned. In contrast to the provision of the current action plan, the member NGOs of the Cameroonian coalition believe that the publication of revenues received by the government from different oil companies should be on an individual basis;

· Watching over the conformity of the process with international best practices observed in other countries. 
The importance of oil for the national economy, the ongoing exploration activities in Cameroon and in the entire continent, as well as the potential of gas and mining operations in Africa call for a rigorous implementation  of the EITI by the  government. The coalition is committed to the success of the EITI process. It will stay vigilant and ensure that both the government and the private sector abide by their commitments. 

Members of the Cameroonian Coalition “Publish What You Pay” 
· Service National Justice et Paix (SNJP)/Conférence Episcopale Nationale du Cameroun (CENC)

· Service Œcuménique pour la Paix (SeP)

· Fondation Camerounaise d’Actions Rationalisées et de Formation sur l’Environnement (FOCARFE)

· Transparency International Cameroun (TIC)

· Centre pour l’Environnement et le Développement (CED)

· Réseau de Lutte contre la Faim (RELUFA)

· Environnement Recherche Action- Cameroun (ERA)

COALITION CAMEROUNAISE
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‘‘Publiez Ce Que Vous Payez’’

Yaoundé, 30 novembre 2005

A l’attention de la Presse nationale et internationale

L’occasion du lancement de la coalition camerounaise « Publiez Ce Que Vous Payez » nous donne l’honneur de vous convier à une conférence de Presse le mardi 6 décembre 2005 à 11 heures précises à la Chambre d’Agriculture à Yaoundé.

Vous trouverez ci-joint quelques informations nécessaires à une meilleure compréhension de cette initiative.

Les membres de la coalition sont à votre disposition pour vous apporter d’autres informations complémentaires dont vous aurez besoin.

ESQUISSE DE PROGRAMME

	Horaire
	Activité

	10h30
	Arrivée et installation du public

	11 h 00
	Les initiatives internationales PWYP et ITIE

	11 h 15
	Présentation du CRS sur les industries extractives

	11 h 30
	Expérience de la coalition tchadienne PWYP

	11 h 45
	Expérience de la coalition congolaise PWYP

	12 h 00
	Présentation de la coalition camerounaise PWYP ; lancement solennel de ses activités

	12 h 30
	Session de questions - réponses


DECLARATION  CONSTITUTIVE  DU  GROUPE  DE  CONTACT  DE  SUIVI  DES INITIATIVES  EITI  ET  PWYP

Réunies au siège de la Conférence Episcopale Nationale du Cameroun à Yaoundé le 12 Septembre 2005, les organisations de la société civile Camerounaise suivantes :

· Le Service National Justice et Paix de la Conférence Episcopale Nationale du Cameroun, SNJP/CENC ;

· Environnement-Recherche-Action, ERA;

· Le Service Oecuménique pour la Paix, SeP ;

· Transparency International Cameroon, TIC;

· La Fondation Camerounaise d’Actions Rationalisées et de Formation sur l’Environnement, FOCARFE

· Le Réseau de Lutte contre la Faim, RELUFA.

ont décidé de mettre en commun, leur volonté, leur expérience et leur expertise pour former un groupe ci-dessous désigné “Groupe de Contact”. 

Objet 

Ce Groupe de Contact a pour objet le suivi et la mise en oeuvre pour la société civile camerounaise, des initiatives :

· Initiative de Transparence dans les Industries Extractives, ITIE;

· Publiez ce que vous payez, PWYP.

Genèse et contexte

La société civile camerounaise voudrait rester à l’avant-garde de la gestion des revenus pétroliers, gaziers et miniers nationaux, secteurs marqués depuis le début de l’année 2005 par des événements décisifs, notamment :

· L’adhésion du gouvernement camerounais en mars 2005, à l’Initiative ITIE au cours de la conférence de Londres ;

· La création par décret du Premier Ministre le 16 juin, d’un comité de suivi et de mise en oeuvre de cette Initiative, comité au sein duquel est représentée la société civile;

· La participation de la société civile camerounaise à la conférence sur la campagne Publiez ce que vous Payez, tenue à Brazzaville au Congo  au mois de février 2005 ;

· La participation de la société civile camerounaise à la conférence « Living with oil » tenue à Sao Tome et Principe du 18 au 20 avril 2005.

Toutes ces conférences ont préconisé la formation de coalitions nationales de suivi et de mise en oeuvre des deux initiatives, dans les pays du Golfe de Guinée.

Le Groupe de Contact de la société civile camerounaise se veut une plate forme d’actions et de collaboration définie ainsi qu’il suit :

1. Missions
Pour l’une et l’autre initiatives, le Groupe de Contact est chargé de :

· Collecter et diffuser en son sein des informations et documents pour une mise à jour permanente ;

· Assurer la formation et le renforcement des capacités de ses membres et de toute la société civile ;

· Participer aux réunions nationales et internationales ;

· Défendre la place et le rôle de la société civile partout où besoin est;

· Rechercher l’assistance technique et financière auprès des partenaires nationaux et internationaux ;

· Veiller à l’effectivité et à la régularité de la mise en oeuvre des deux initiatives par les comités ad-hoc.

2. Cadre de collaboration

Siège : le siège du Groupe de Contact est Yaoundé.

Membres : le Groupe de Contact ainsi constitué, s’élargira à d’autres organisations de la société civile camerounaise, oeuvrant pour l’une ou l’autre initiative. L’adhésion est volontaire.

Organisation et fonctionnement : le Groupe de Contact est dirigé par un collège de trois personnes issues d’organisations différentes. Ce collège, désigné par consensus, est dirigé par un Coordonnateur. Son mandat est de deux ans renouvelable une fois. Le Groupe de Contact se réserve le droit de changer la composition du collège de direction, en cas de défaillance avérée d’un ou de plusieurs de ses membres.

Les fonctions de membre du collège de direction du Groupe de Contact sont gratuites. 

Attributions du collège de direction : Le collège de direction du Groupe de Contact a les attributions suivantes :

· exécuter le plan d’actions du Groupe de Contact ;

· initier, mettre en oeuvre et évaluer les programmes, et en tant que de besoin, créer des commissions spécialisées en son sein et faire appel à des personnes-ressources ;

· assurer le secrétariat technique et administratif ;

· conserver les archives ;

· exécuter toutes les missions à lui confiées par le Groupe de Contact.

3. Plan d’actions

Un plan d’actions du Groupe de Contact est élaboré et approuvé par ses membres, dès la désignation du collège de direction.

4. Lieu de tenue et fréquence des réunions

Les réunions du Groupe de Contact se tiennent de façon rotative dans les sièges des organisations membres ; le plan d’actions en définit la fréquence.

En foi de quoi, les représentants des organisations membres ci-dessus énumérées, signent la présente Déclaration constitutive du Groupe de Contact de suivi et de mise en oeuvre des initiatives  ITIE et PWYP, pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à Yaoundé, le 12 Septembre 2005.

Pour :  SNJP/CENC              FOCARFE               TIC  
      SeP   
ERA             RELUFA 

LETTRE DE LA COALITION AU MINITRE DES FINANCES, PRESIDENT DU COMITE DE SUIVI DE LA MISE EN OEUVRE DES PRINCIPES DE L’ITIE AU CAMEROUN






     Yaoundé le 25 Novembre 2005

A Son Excellence,

Monsieur le Ministre de L’Economie et des Finances,

Président du Comité de suivi de la mise en œuvre des Principes de l’Initiative de Transparence des Industries Extractives (ITIE)

Objet : Observations sur la conception du processus de l’ITIE au Cameroun

· Implication de la société civile dans le processus des consultations

· Composition du Comite de suivi

· Plan d’action du Comite de suivi

Excellence,

Nous vous adressons cette correspondance dans le but de partager avec vous notre réflexion sur l’Initiative de Transparence des Industries Extractives (ITIE) au Cameroun.

Le fait que le Cameroun ait adhéré à cette initiative est encourageant et entre en droite ligne des objectifs d’« amélioration de la gouvernance dans la gestion des recettes tirées de l’industrie extractive ».

Toutefois, nous relevons que le critère N° 5 des principes de l’ITIE  prévoit une participation active de la société civile à la conception, au suivi et à l’évaluation de ce processus et sa contribution au débat public.

La base de cette participation active devrait être une consultation à l’échelle nationale sur les enjeux de l’initiative à l’issue de laquelle, le cadre institutionnel et son mode de fonctionnement devraient être définis. Des pays pilotes tels que le Nigeria, l’Azerbaïdjan et la RDC nous donnent des exemples de bonne pratique en la matière. 

· En Azerbaïdjan, le processus a commencé avec un accord entre les trois parties prenantes sur  le cadre de collaboration.

· En RDC, le gouvernement a organisé un forum national avec les deux autres parties prenantes

· Au Nigeria, le comité de suivi de l’ITIE prévoit une structure d’échange et de vulgarisation d’informations avec la société civile.

Aussi souhaitons-nous qu’au Cameroun, soit initiée une véritable consultation en vue de la mise en œuvre d’un comité de suivi représentatif et que soit laissé à la société civile le soin de désigner ses représentants dans cette structure.

Quant au plan d’action de mise en œuvre de l’ITIE au Cameroun, nous sommes préoccupés par le fait que le gouvernement risque de réduire la portée de la transparence en ne la faisant pas opérer de façon optimale.

1° Il est précisé que : « la mise en oeuvre de l’ITIE au Cameroun ne concerne que le pétrole. En effet, c’est la seule ressource du sous-sol exploitée de façon moderne ; les autres ressources étant exploitées de façon traditionnelle ou pas du tout. » 

Or, les industries extractives dont il est question dans l’ITIE sont celles touchant à la fois les secteurs pétroliers, gaziers et miniers. Réduire le champ de l’ITIE au Cameroun à la seule exploitation pétrolière nous semble réduire largement la portée de cette initiative qui vise une transparence élargie à tout le secteur extractif. C’est la raison pour laquelle nous vous demandons instamment de préciser les modalités d’extension de l’initiative aux secteurs minier et gazier présents ou à venir du Cameroun. 

2° Le plan d’action fait également mention du recensement des entreprises qui « extraient effectivement le pétrole au Cameroun, ainsi que celles qui sont détentrices d’un contrat pétrolier avec le gouvernement camerounais et qui donne lieu à paiement de certains droits et taxes ». Notre compréhension est que l’initiative couvre les activités liées à l’exploration, pour autant qu’elles donnent lieu à un paiement. 

3° Bien que le plan d’action ne le précise pas de façon claire, nous estimons que l’initiative de transparence dans les industries extractives devrait également être étendue à toutes les activités de la SONARA.

4° « Le rapport sera basé sur des chiffres agrégés » Nous souhaitons, selon les bonnes pratiques de publication au Nigeria et à Sao Tomé que le rapport soit basé sur des chiffres désagrégés compagnie par compagnie. Cette approche est essentielle pour la responsabilité individuelle des compagnies ainsi que pour la comparaison et le contrôle efficace des chiffres.

Nous restons à votre écoute pour approfondir la réflexion sur la mise en oeuvre du processus ITIE en vue d’asseoir un dialogue constructif

Veuillez agréer, Excellence Monsieur le Ministre, l’expression de notre parfaite considération.

Les signataires : 

- Service National Justice et Paix (SNJP)/Conférence Episcopale Nationale du Cameroun (CENC)

- Service Œcuménique pour la Paix (SeP)

- Fondation Camerounaise d’Actions Rationalisées et de Formation sur l’Environnement (FOCARFE)

- Transparency International Cameroun (TIC)

- Centre pour l’Environnement et le Développement (CED)

- Réseau de Lutte contre la Faim (RELUFA)

- Environnement Recherche Action- Cameroun (ERA)

Cc : 

- Premier Ministère

- Banque Mondiale, Cameroun & Washington

- Secrétariat International ITIE, Londres

- Coordinateur International Publish What You Pay 

P.J :

- Communiqué de presse

- Déclaration constitutive de la Coalition Camerounaise PWYP/ITIE

- Contribution de la coalition par rapport au plan d’action du Comité de mise en œuvre de l’ITIE au Cameroun

- Projet de programme de la conférence de Presse

Contacts pour les journalistes

Pr Titi Nwell, Service National Justice et Paix : 


Dupleix kuenzob Pedeme, Service Œcuménique pour la Paix (SeP) : + 237 768 55 12

Honore Ndoumbe Nkotto, Fondation Camerounaise d’Actions Rationalisées et de Formation sur l’Environnement : + 237 998 41 58
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